 Notification d’un arrêté prescrivant des mesures à caractère ordinaire  ou non  imminent,  

portant sur les équipements communs 

d’un  immeuble collectif à usage principal d’habitation


 au propriétaire de l’immeble 

Département de

 Commune de 

à  xxxxx, le   (date) 

Le maire  de …………………

A  M…… 

J’ai l’honneur de vous notifier ci-joint l’arrêté du     (date) à caractère  ordinaire (non imminent) portant sur les équipements d’un  immeuble à usage principal d’habitation situé à (adresse) dont vous êtes propriétaire.

Je vous rappelle qu’en application de l’article L.129-2 du code de la construction et de l’habitation,  si les mesures prescrites par le présent arrêté n’ont pas été exécutées dans le délai fixé, les services de la  mairie seront amenés à les faire réaliser d’office à vos frais,  après mise en demeure en application de  l’article L.129-2 susvisé.
Les créances publiques liées à l’exécution d’office des mesures prescrites par  la commune sont récupérables comme en matière de contributions directes et garanties par l’inscription d’un privilège spécial immobilier sur votre propriété.

La mainlevée du présent arrêté sera prononcée après constatation de la conformité de la réalisation des travaux aux mesures prescrites par le présent arrêté, par un agent de la commune.

Mes services (éventuellement) sont à votre disposition pour tous renseignements.

Le maire de 

Le cas écheant / aides Anah ouvertes) P.S : Vous trouverez ci-joint une notice d’information susceptible de faciliter la réalisation  des mesures  prescrites par l’arrêté.

